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[bookmark: _Toc106950006][bookmark: _Toc111061350]DEFINITION DE QUELQUES CONCEPTS CLES
Il convient en liminaire, de présenter quelques notions relatives à la thématique du droit au logement, à la terre et à la propriété. 
Le Logement :
Le logement est un espace de protection contre les intempéries et les dangers.  Bien plus que 4 murs et un toit, Le logement offre une vie de foyer, protège l’intimité et la vie privée. Il est aussi un cadre d’échange social, culturel et parfois commercial. 
Les droits fonciers :
Les droits fonciers sont constitués par un éventail de droits détenus sur la terre et les produits de la terre (ressources naturelles). Ils sont acquis, détenus, règlementés et administrés suivant les régimes fonciers auxquels ils appartiennent (coutumier, statutaire…). La terre a aussi une fonction sociale, divine, économique et culturelle. 
Droit à la Propriété :
Le droit à la propriété est un cumul de trois catégories de droits, à savoir, le droit d’usage, l’usufruit et la propriété. La relation sur la terre est limitée entre ces trois catégories de droits. Le détenteur du droit de propriété (propriétaire) peut disposer pleinement du bien foncier dès lors qu’il n’en fait pas un usage prohibé par la loi.  
Droit d’usage 
Le droit d’usage est le fait d’utiliser le bien foncier sans en changer sa nature. L’usager ne peux transformer le bien ni le céder. 
Usufruit : 
L’usufruit est la jouissance des produits (fruits) d’un bien immobilier, une terre ou une maison. Il importe de tenir compte de ce démembrement de droit foncier lorsqu’il s’agit de convenir de modalité conventionnelle entre les propriétaires et non propriétaires, sur la gestion d’un même bien immeuble  
Sécurité de tenure : 
La sécurité de tenure peut être définie comme tout arrangement formel ou informel qui garantit un usage paisible et continue du bien foncier, sans craindre d’en être évincé. 
Logement adéquat 
Bien plus que quatre murs et un toit, le logement adéquat garantit la vie privée, la sécurité d’occupation, la sécurité physique, l’accessibilité et l’accès aux services sociaux de base. 



[bookmark: _Toc111061351]INTRODUCTION 
Les procédures opérationnelles standards relatives au droit au Logement, à la terre et à la propriété (LTP) sont un ensemble de mesures de conformité mises en place par les acteurs du secteur Abri du Grand Sud, en Haïti. Elles constituent une note d’orientation consolidée après 8 semaines de travaux participatifs, de consultations et de réunions de coordination tenues aux Cayes.
1. [bookmark: _Toc106950004][bookmark: _Toc111061352]OBJECTIFS : 
Ces procédures visent à aiguiller les acteurs du secteur abri, dans leurs démarches de restauration, reconstruction des bâtiments privés ou publics, dans les départements du Nippe, de la grande Anse et du SUD. Cette approche renforcera la sécurité de tenure et le droit au logement convenable des bénéficiaires des différents projets. Elle contribuera par ailleurs à garantir une aide humanitaire exempte de menaces et risques d’évictions forcées. A terme, les communautés bénéficieront de logements sûrs et durables où ils exerceront pleinement leurs droits LTP.
[bookmark: _Toc111061353]LIMITES ET PORTEE DE LA NOTE : 
Ce document a été développé pour renforcer l’exercice des droits LTP et servir à la protection de la tenure foncière dans les contextes de crises ou de catastrophes naturelles. Il n’a pas pour ambition de se substituer aux lois foncières en vigueur en Haïti. 
[bookmark: _Toc111061354]METHODOLOGIE
La mise en place de cet outil a été possible grâce à la mobilisation des acteurs humanitaires du Grand Sud et à la collaboration des autorités locales. Les étapes ci-dessous résument la démarche de production de ce travail. 
· Diagnostic participatif des risques de tenure foncière 
· Consultations, entretiens individuels et de groupe, réunions hebdomadaires 
· Recherche documentaire
· Evaluation des risques (Atelier et travaux de groupes)  
· Mesure de mitigation (Atelier et travaux de groupes)
· Atelier de synthèse et de validation (Atelier et travaux de groupes) 

[bookmark: _Toc111061355]DIAGNOSTIC PARTICIPATIF LTP (BASELINE) 
Afin d’appréhender les défis LTP du département grand sud, les acteurs ont procédé à l’énumération des différents problèmes et circonscrit les pratiques courantes en matière de transaction foncière. Cet état des lieux participatif pourra servir également de données de références, vu qu’il présente les pratiques et les risques relatifs aux transactions foncières, au mois d’Août 2022. Le résultat des travaux de groupes a été présentés sur le schéma ci-dessous. 

Plus fréquent
Moins fréquent


[bookmark: _Toc107499471]Figure 1 : Illustration de la tenure foncière dans le Grand Sud - Haïti
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Ce schéma des pratiques foncières montre les modes de cession ou de transaction (achat, vente, affermage, location) dans le grand sud.  Ces transactions présentent sur une équerre qui expose en vertical : C’est-à-dire de bas en haut, les actes ou transactions foncières les plus sécurisés et sans risques d’éviction forcée. En horizontal, c’est-à-dire de la gauche vers la droite, elle nous montre les types de transactions foncières courantes et moins sécurisées. 

Pratiques courantes : L’observation de l’illustration nous fait comprendre que les opérations foncières courantes portent sur des déclarations orales ou des accords non écrits : Ces simples déclarations verbales marquent les échanges de consentements aboutissant à des transferts de parcelles de terre. Ainsi, la confiance entre les parties consacre la vente, le contrat de location ou la mise à disposition temporaire de parcelles.  Ces accords comportent cependant des risques d’évictions. 
Des travaux de groupes avec les acteurs humanitaire et le témoignage de quelques parties prenantes clés nous ont permis de répertorier quelques risques (voir tableau ci-dessous) :


1


                           [Date]

2

[bookmark: _Toc111061356]MATRICE DES RISQUES LTP DANS LE GRAND SUD (pour référence)
	No
	Situation 
	Description 
	Risques identifiés 
	Probabilité
(1 à 5)
	Impact 
(1 à 5)
	Indice de RISQUE 

	1
	Occupant sans papiers (sans titre de propriété)
	L’occupant de la maison ou de la parcelle ne détient aucun titre de propriété. 
	1.1. Disputes, 
1.2. Erreur sur la qualité de bénéficiaire , 
1.3. Evictions forcées
1. 4. Détournement de l’aide humanitaire, 
1. 5. mauvaise réputation de l'organisation. 
	5
	5
	25

	2
	Déclaration verbale de propriété 
	L’occupant déclare (oralité)  être le propriétaire de la maison ou de la terre sans pouvoir en apporter la preuve écrite. Il ne peut presenter de titre de propriété pour soutenir son affirmation. 
	2.1. Disputes
2.2. Erreur sur la qualité de bénéficiaire , 
2.3. Evictions forcées
2.4. Détournement de l’aide humanitaire. 
	4
	5
	20

	3
	Cession via les démembrements de l'Etat  (Mairie ou le casec).
	Les autorités participent à la désignation des bénéficiaires ou facilitent l'identification des maisons  et parcelles devant bénéficier de l'aide en "abris". Ce processus offre un grand avantage de securité foncière,  lorsqu'il est aligné sur les besoins humanitaires et la règlementation foncière.
	3.1. Influences exterieures, 
3.2. Erreur sur la qualité du bénéficiaire,
3.3. Evictions forcées,
3.4. Disputes,
3.5. Détournement de l’aide humanitaire
	3
	5
	15

	4
	Cession par des leaders religieux.
	Les terres ou les maisons à reparer ont été identifiées ou mises à disposition par les leaders religieux 
	4.1. Disputes, 
4.2. Erreur sur la qualité de bénéficiaire , 
4.3. Evictions forcées
4.4. Détournement de l’aide humanitaire. 
	2
	5
	10

	6
	Locataire.
	Les personnes sont les locataires des maisons qui bénéficient de l'action. Elles payent des loyers aux propriétaires des maisons ou des terres.
	6.1. Disputes, 
6.2. Erreur sur la qualité de bénéficiaire , 
6.3. Evictions forcées,
6.4. Détournement de l’aide humanitaire. 
	5
	5
	25

	7
	Reparation d’Institution publique.
	Les institutions sont mises pour définir les bâtiments publics (Ecoles, Hôpitaux)
	7.1. inacessibilité du service
7.2. Evictions forcées, 
7.3. Détournement de l'aide humanitaire.
	2
	4
	8

	8
	Parcelles/maisons acquises en Héritage.
	La maison ou la parcelle est un bien transféré par héritage et  conjointement detenu par plusieurs ayants-droits (heritiers) 
	8.1. Disputes, 
8.2. Erreur sur la qualité du bénéficiaire , 
8.3. Evictions forcées,
8.4. Détournement de l’aide humanitaire. 
	1
	4
	4

	9
	Occupation sécondaire.
	Occupation de la maison ou de la parcelle d'un bénéficiaire, l'empechant d'y accéder. Le bénéficiaire a alors besoin que sa maison /parcelle soit libérée afin qu'il puisse beneficier de l'aide humanitaire 
	9.1. Dispute, 
9.2. expropriation,
9.3.  Inaccessiblité du service, 
	2
	5
	10



Les mesures d’atténuation LTP sont à appliquer à chaque étape de la mise en œuvre de l’assistance en Abri. En effet, restaurer ou reconstruire les maisons privées ou des bâtiments publics partiellement ou entièrement détruits, exige de s’assurer que les biens fonciers ou les logements ne souffrent d’aucun conflit qui pourrait en troubler leur jouissance. Il convient dès lors de prendre des mesures de prévention ou d’atténuation de risques de conflits.

[bookmark: _Toc111061357]MESURES D’ATTENUATION DE RISQUES 
Les acteurs humanitaires, après avoir soigneusement défini les critères de vulnérabilité et procédé (directement ou indirectement) à la présélection des bénéficiaires, pourront identifier la relation de chaque bénéficiaire avec les terres ou maisons en leur possession (propriétaire, non propriétaire, occupant sans titre, locataire…) 
Suivant les types d’occupations ou de gestions de terres et de bâtiments telle que constatés dans le département du Grand Sud, des mesures de mitigations sont proposées ci-dessous :

1. Situation des propriétaires : 
Chaque personne revendiquant la propriété d’un bien à restaurer ou d’un fonds à bâtir est tenue d’apporter la preuve ou de produire les titres y relatifs.  A défaut, la pleine propriété ne saurait lui être reconnue.  Le schéma ci-dessous présente le circuit de référencement entre les propriétaires détenteurs de titre et ceux sans titres. 


Figure 2 sécurité de tenure pour les propriétaires

– Propriétaire avec titre de propriété  
Les propriétaires détenteurs de titre de propriété sont présumés être à l’abri des risques d’éviction. Toutefois il est recommandé de : 
· Constater physiquement l’acte de propriété 
· Procéder à l’authentification de l’acte auprès du notaire. 
· A défaut, vérifier l’existence du titre dans les registres du cadastre ou de la direction des impôts (DGI) pour constater toute archive rattachant la parcelle ou la maison au dit propriétaire. 

Checklist pour propriétaire avec titre de propriété
	1.
	R
	Constater l’existence physique du document de propriété ;

	2.
	R
	Vérifier l’authenticité du document chez le notaire ;

	
	R
	Vérifier le paiement des impôts fonciers à la DGI ; 

	
	R
	Vérifier l’authenticité du document auprès des services du cadastre 

	3.
	V
	En cas de doute sur l’authenticité des pièces, se référer à la section relative à l’occupation sans titre de propriété



Détenteurs de droits fonciers sans titre
Les occupants, possesseurs de terres ou de résidences, bien que sans titre de propriété, peuvent détenir quelques droits fonciers qu’il convient d’évaluer. A défaut de titres administratifs, l’occupant devrait produire tout élément de preuve pouvant justifier ses liens avec le bien immobilier concerné. Ces éléments partent de la validation communautaire (témoignage, reconnaissances des autorités locales) à la production de tous autres supports de justification disponibles (photos, reçus de taxes, reçus de facture d’électricité…) 

La liste ci-dessous égraine quelques points d’attention à observer avant de délivrer l’assistance 
[bookmark: _Toc107682089]1: checklist pour les déclarations de propriété
	1.
	R
	Témoignage des voisins immédiats (hors membres de famille)

	2.
	R
	Témoignage des Notables 

	3.
	R
	Approbation et signature d’une autorité locale  

	4
	R
	Approbation de l’autorité administrative 

	5
	R
	Faire remplir la fiche de déclaration de l’occupant (voir annexe) 


Situation des « non-propriétaires » [bookmark: _Toc107499472]Figure 3: Assistance en Abri pour les non-propriétaires

La dénomination de « non-propriétaire » concerne les personnes non-détentrices d’acte de propriété. Elles peuvent être locataires ou simples occupants. Elles ne revendiquent pas la propriété du bien foncier. En effet, l’occupation de la maison ou de la parcelle de terre peut revêtir différentes formes. Toutefois, la qualité ou la précarité de l’occupation ne doit pas occulter la vulnérabilité du bénéficiaire et son éligibilité à l’assistance humanitaire. La situation de non-propriétaire ne doit pas empêcher la délivrance de l’assistance en Abri. L’action humanitaire devra tenir compte de la sécurité de tenure et garantir l’utilisation paisible du bien. Il faudra dès lors requérir et obtenir le consentement libre et éclairé du propriétaire s’engageant à maintenir le locataire ou le résident, dans les lieux occupés, aux conditions convenues entre lui et l’occupant (voir formulaire d’accord d’hébergement temporaire). 
Ci-dessous quelques points d’attention à utiliser conjointement avec le formulaire « d’accord d’hébergement temporaire ». 

[bookmark: _Toc107682090]2: checklist pour les non-propriétaires.
	1.
	R
	Identifier le propriétaire ou l’administrateur du bien immobilier,

	2.
	R
	Obtenir le consentement libre et éclairé du propriétaire qui s’engage à maintenir le locataire ou le résident, dans les lieux occupés, aux conditions convenues,

	3.
	R
	S’assurer que l’accord d’hébergement soit signé avant la délivrance de l’assistance en abris. (Voir fiche d’hébergement temporaire en annexe)


Terre d’Héritage [bookmark: _Toc107499473]Figure 4: Sécurisation de la tenure des terres acquises par héritage, avant l’assistance « en Abri »

La terre d’héritage est ici définie comme étant le bien immobilier que le défunt a laissé à sa progéniture ou aux ayant droits. Le testament indique à qui revient le patrimoine foncier. Dans ce cas, le légataire est la personne appropriée auprès de qui l’organisation doit obtenir l’autorisation de construction ou de réparation du bâtiment. 
A défaut, il convient de s’assurer que les ayants-droits se soient accordés sur les modalités de gestion ou de cession du bien avant de délivrer l’assistance au bénéficiaire. 
En ce qui concerne la sécurité de tenure foncière du bien objet de l’héritage :
· Le testament produit dans le cadre de l’assistance humanitaire devra faire l’objet d’authentification auprès du notaire. 
· A défaut de testament, il faudra recourir au procès-verbal du conseil de famille ou à l’autorisation familiale accordant les droits de jouissance au bénéficiaire de l’action humanitaire. 

Héritage (avec Testament) 
[bookmark: _Toc107682091]3:: checklist pour les biens foncier d'héritage assortis de testament.
	1.
	R
	Se référer au testament

	2.
	V
	En cas d’indisponibilité du testament, se référer à l’étape « d’héritage sans testament »



Héritage sans testament 
Il importe ici de vérifier l’autorisation de jouissance du bénéficiaire, obtenue des autres membres de la famille par le truchement d’un procès-verbal de conseil de famille, ou tout autre document en tenant lieu. 
[bookmark: _Toc107682092] 4:  checklist pour les biens d'héritage sans testament.
	1.
	R
	Autorisation familiale

	2.
	R
	Procès de verbal de famille, cédant les droits fonciers au bénéficiaires

	3.
	R
	Renseigner le formulaire de déclaration d’occupation


Cession de parcelles par les institutions publiques
Les institutions publiques sont des démembrements des services de l’Etat. Les terres cédées sont en général des terres du domaine public de l’Etat, mises à disposition des acteurs humanitaires pour la construction ou la réparation d’ouvrages à des fins sociales ou humanitaires. 

[bookmark: _Toc107499474]Figure 5: Vérification foncière pour la cession des terres du domaine urbain.

Les étapes ci-dessous constituent des points d’attention à observer.

[bookmark: _Toc107682093]5:  checklist pour la protection des droits LTP concernant les parcelles cédées par les institutions :
	1.
	R
	Requérir un acte administratif de cession 

	2.
	R
	S’assurer auprès de la DGI que le bien est réellement un bien du domaine public de l’Etat

	3.
	R
	Signature de l’autorité administrative 



Réparation de bâtiments et d’Institutions publiques
Les acteurs humanitaires se fondent en général sur l’hypothèse que les institutions publiques détiennent des biens issus du domaine public ou privé de l’Etat Haïtien. A partir de ce postulat, il n’est point à craindre que l’ouvrage concerné puisse faire l’objet de menaces d’évictions. Il convient toutefois pour des mesures de sureté de demander un acte administratif auprès de la mairie, de la DGI ou de l’UCLBP afin d’avoir un acte qui confirme que le bien est effectivement mis à disposition par l’Etat

  Checklist pour la protection des droits LTP lors des réparations d’institution publique.
	1.
	R
	Vérification auprès de la DGI

	2.
	R
	Requérir un acte signé de la DGI/ UCLBP confirmé que le bien est réellement un bien du domaine public de l’Etat
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Document_Microsoft_Word.docx
FICHE DE DECLARATION DE L’OCCUPANT



La présente fiche ne peut tenir lieu de titre foncier.  Elle constitue un outil de validation communautaire qui vise à garantir l’usage paisible de la maison et prévenir les éventuels conflits.  Elle s’inscrit dans le cadre du projet : (titre du projet)	

[bookmark: _Toc104287031][bookmark: _Toc104287070]Mise en œuvre par (nom de l’organisation) : 	



Accords : 



Je soussigné	: 	

Identifier au numéro 	: 

Affirme être occupant de la maison/terrain qui se trouve à (localisation de la maison)[footnoteRef:1]			 [1:  Fournir les cordonnées GPS si possible. ] 


Depuis plus de 	

En conséquence, j’autorise l’équipe d’installation de 	 à procéder à la réparation de la maison selon les méthodes de l’organisation. 

Le présent Accord est à caractère familial. La femme, mariée ou concubine, ainsi que les membres de la famille ont les mêmes garanties et privilèges que le partenaire.



Fait le 	,      à 	:	



[bookmark: _Toc104287032][bookmark: _Toc104287071]Signature 	: 	

Témoignages 

a. Les témoins qui certifient que le bénéficiaire est l’occupant de cette maison 

		Nom et prénom

		Téléphone

		Nature des Relations avec le bénéficiaire

		Depuis combien de temps vit-il là ? 



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		







b. Le voisinage (Entourage)

		Nom et prénom & Signature

		Nom et prénom & Signature

		Nom et prénom & Signature



		Nom et prénom & Signature

		Bénéficiaires

		Nom et prénom & Signature



		Nom et prénom & Signature

		Nom et prénom & Signature

		Nom et prénom & Signature









[bookmark: _Toc104287034][bookmark: _Toc104287073]Signature des autorités :

		Nom et prénom 

		FONCTION

		Téléphone

		Signature



		

		

		

		



		

		

		

		





· 
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Document_Microsoft_Word1.docx
Accord d’hébergement temporaire.

PORTEE

Cet accord vise à prévenir les éventuels litiges entre le (la) propriétaire et l’usager du bien immobilier (maison ou autre), réhabilité par les acteurs humanitaires à charge du secteur Abris. Cette assistance est délivrée par (nom de l’institution) 		

…	 

dans le cadre de son programme de réhabilitation des logements affectés par les catastrophes naturelles.

IDENTIFICATION DES PARTIES 

Par la présente, Mr / Mme XXX, né le 	

Domicilié à :		

« hôte » de la famille bénéficiaire de l’assistance (identification de la famille)

		

s’engage à héberger ladite famille suivant les conditions ci-dessous : 

CLAUSES DE LOGEMENT ET DE REHABILITATION : 

1. Le (la) « propriétaire » consent à exempter « la famille bénéficiaire de l’assistance », de loyer et de toutes autres contreparties en nature ou en espèce.

2. En contrepartie, l’organisation (nom de l’institution) procèdera à la réhabilitation du logement de l’hôte (propriétaire) de sorte à offrir un logement convenable. 

3. Le (la) « propriétaire » garantit l’usage paisible de la maison et/ou de parcelle, pour une durée minimum xxxx  mois/an, à compter de la fin des travaux de réhabilitation estimée à xxxx  semaines. 

4. L’appui consistera à		

5. Le présent accord à un caractère familial. Il vise le ménage. La femme, indépendamment de son statut : mariée ou non, ainsi que les membres de la famille bénéficient des mêmes garanties et privilèges,

6. La famille bénéficiaire de l’assistance s’engage à occuper les lieux réhabilités/construits et à les entretenir. Outre les faits d’usure, elle s’assure que la maison est en bon état au moment de la remettre au propriétaire. 

7. Le présent engagement ne peut être transféré ni cédé. Il ne peut admettre une sous-location.  Il ne concerne que les parties identifiées dans le présent accord. 

8. Les parties s’engagent à privilégier la voie amiable pour le règlement de tous litiges qui surviendraient durant l’exécution de leurs engagements respectifs. Elles peuvent désigner les notables ou autre autorité locale comme médiateur ou facilitateur. 

9. Le (la) « propriétaire » entrera en possession de sa maison lorsque la famille bénéficiaire l’aura volontairement libéré au terme des délais et conditions convenus. 

CLAUSES DE RESILIATION ET DE RENOUVELLEMENT 

10. La famille bénéficiaire de l’assistance a la possibilité de quitter les lieux avant la fin de l’échéance convenu. Dans ce cas, il se gardera de réclamer des compensations. 

11. Le renouvellement du présent accord est laissé à l’appréciation des parties.



Fait à ……………………le …………………



En trois exemplaires originaux

		Le (la) « propriétaire »

		(Bénéficiaire de l’assistance).

		Epouse, (marié ou non) conjoint /concubine



		LE TEMOIN

		L’acteur humanitaire

		L’autorité administrative
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